Résumé : Dangol pulaaku ou le boycott des marchés. 
Le dangol pulaaku, pratique peule, est une action qui se situe au carrefour de l’ostracisme, du boycott, de la mise en quarantaine, du bannissement. Il peut être appliqué à une personne, un puits, un marché, un village, pour une durée indéterminée à l’avance. Toutefois, il peut être appliqué en même temps à l’une et/ou à l’autre de ces cibles citées. C’est une pratique à laquelle se conforment tous ces groupes, à l’exception de quelques individus pris isolément. 

Nous nous sommes intéressés essentiellement au dangol pulaaku appliqué aux marchés et qui se manifeste par un boycott. Depuis les années 1990, sa pratique est devenue de  plus en plus courante et ses mobiles sont variés et parfois très complexes. Il s’agit en général d’une combinaison de plusieurs facteurs ou évènements. On peut dire que le dangol pulaaku est une sorte de bombe à retardement constitué par un cumul de frustrations antérieures. Ainsi le dernier évènement sur la base duquel se décrétera le boycott n’est que la goutte d’eau qui fera déborder le vase.

La décision de faire dangol pulaaku ne peut pas être prise par n’importe qui. C’est une institution régie par une échelle d’instance de prise de décision.

Pour les communes, la forme la plus marquante est celle faite aux marchés car les recettes fiscales baissent considérablement. Les autorités étatique et communale qualifient le dangol pulaaku de « crime économique » et d’acte illégal même si elles sont au premier rang des négociations pour la levée du boycott. Ces négociations constituent une arène où plusieurs acteurs (les représentants de l’Etat, les forces de l’ordre, l’autorité communale, les chefferies, les projets de développement (parfois), les associations de défense des éleveurs, la société civile, etc.) se confrontent et s’affrontent.  
